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MONSIEUR LE PRESIDENT DONNE LECTURE DE L’EXPOSE SUIVANT, 

MESDAMES, MESSIEURS ET CHERS COLLEGUES, 

La Commission Mixte réunie le 2 avril 2025 a donné un avis favorable au dossier qui vous est présenté. 

Le SITTOMAT a donné à la société ZEPHIRE la Délégation de Service Public de l’Unité de Valorisation Energétique 

par contrat en date du 7 décembre 2012. 

 

Dans le cadre de cette Délégation de Service Public le mécanisme des Fiches d’Observation (FOB) est dûment 

autorisé afin de prendre en compte les évolutions du contrat.  

 

Conformément à l’article I.7.2 du contrat de DSP, "Le SITTOMAT met à la disposition du DELEGATAIRE les 

terrains, ainsi que les équipements et ouvrages constitutifs de l’UVE et du réseau de chaleur dont il est 

propriétaire et qui figurent sur les plans et documents techniques fournis en annexes. Le DELEGATAIRE 

reconnait être en possession de tous les documents techniques et en avoir pris connaissance." 

 

En avril 2024, des remontées d’eau abondantes ont été constatées dans le local à proximité des nouveaux 

adoucisseurs. Cette fuite provient d’une canalisation en DN 80 qui n’est pas indiquée sur les plans et dont la 

fragilité nécessite, pour fiabiliser l’installation, de modifier le circuit d’eau en shuntant ce tronçon fortement 

corrodé. 

 

Les travaux à réaliser sont chiffrés à 28 197.50 € HT, auxquels s’ajoutent les peines et soins à hauteur de 15%, 

soit un coût total de 32 427,13 € HT. 

 

 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir : 

 

1- Adopter l’exposé qui précède. 

 

2- Autoriser le Président à signer la FOB N°37 ci-jointe pour la fiabilisation du circuit d’alimentation en 

eau de l’UVE. 

 

3- Dire que les dépenses correspondantes seront imputées à la ligne 2315 de l’opération d’équipement 

n°972. 

 

 

 

 

Monsieur Albert TANGUY      Monsieur Gilles VINCENT 

Secrétaire de séance      Président du SITTOMAT 

Vice-Président de la Métropole TPM 

Maire de Saint-Mandrier 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux 

mois à partir de la notification de cette délibération. Le Recours doit être introduit auprès du tribunal administratif de TOULON dans un délai de deux mois à compter 

de sa publication, en vertu de l’article R 421-5 du Code de la Justice Administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  



 


